
DÉBATS DES COMMUNES

peut choisir ou combiner les amendements ou
les articles proposés à l'étape du rapport. Si,
à votre avis, les députés préfèrent consacrer
un certain laps de temps à un sujet donné,
avant de passer à un autre, j'espère que
Votre Honneur agira en conséquence. Je for-
mule toutefois le voeu que les propositions
énoncées par les chefs de parti obtiennent
l'appui de la Chambre tout entière.

[Français]
M. Gérard Laprise (Abitibi): Monsieur l'O-

rateur, des rencontres ont eu lieu récemment
au niveau des chefs de parti, ou des représen-
tants de chacun des partis, et, quant à nous,
du Ralliement créditiste, nous ne pouvons
accepter l'offre du gouvernement, parce que
cela équivaut à un règlement de clôture, ce
qui est inacceptable par des députés élus
librement par -leurs électeurs.

Le 20 décembre 1968, si je ne m'abuse, la
Chambre a refusé d'accepter l'article 16 A du
Règlement, lequel équivalait précisément à
un bâillon accepté d'avance. Alors, si nous
avons refusé d'accepter ce bâillon pour ainsi
dire permanent, nous le refuserons, chaque
fois que le gouvernement voudra nous l'impo-
ser. Je tiens à faire savoir au gouvernement
que certains de mes collègues sont passable-
ment alertes et se disent prêts à sauter la
clôture chaque fois qu'on voudra l'imposer.

Monsieur l'Orateur, le gouvernement nous
propose de limiter le débat et il se peut que
certains amendements soient longuement
débattus, ce qui ne laissera que très peu de
temps pour étudier les autres amendements
figurant au Feuilleton d'aujourd'hui.

Pour ces raisons, monsieur l'Orateur, je
suis d'avis que chaque amendement-quel que
soit le député ou le parti qui l'a proposé-
devrait être étudié à fond. Au fait, certains
articles du bill C-150 sont trop importants
pour qu'on les adopte en vitesse.

De plus, comme les excès de vitesse sont
condamnés partout, et qu'il est généralement
reconnu qu'on ne peut faire bien et vite en
même temps, nous refusons l'offre du gouver-
nement d'imposer la clôture.

e (2.20 p.m.)

[Traduction]
L'hon. M. Macdonald: Monsieur l'Orateur,

je me demande donc si la Chambre accepte-
rait la proposition du député de Winnipeg-
Nord-Centre, c'est-à-dire que sans convenir
d'une limite pour la discussion d'aucun des
articles, nous pourrions décider du sujet de
nos délibérations pour les cinq prochains

jours; aborder aujourd'hui et demain les
amendements proposés sur l'avortement, et
vendredi étudier la deuxième des questions
mentionnées. Puis nous pourrions consacrer
l'après-midi ou la soirée de lundi prochain
aux amendements relatifs aux autres aspects
du Code pénal, et décider lundi après-midi ou
lundi soir s'il est nécessaire de revenir à la
question de l'avortement ou à toute autre, ou
peut-être en arriver à une entente. Je me
demande si les députés consentiraient à dis-
poser des amendements de cette façon.

[Français]
M. André Fortin (Lotbinière): Monsieur l'O-

rateur, nous n'acceptons pas nécessairement
cette proposition de l'honorable house leader
du gouvernement, parce qu'il s'agit d'une
proposition illogique.

[Traduction]
M. Baldwin: Monsieur l'Orateur, nous pour-

rions peut-être remettre à demain l'étude de
cette question. Le député à mon extrême gau-
che en aura peut-être alors assez de la ques-
tion de l'avortement et sera prêt à passer à
autre chose.

[Français]
M. André Fortin (Lotbinière): Monsieur l'O-

rateur, je pose la question de privilège.

M. l'Orateur: A l'ordre. L'honorable député
de Lotbinière pose la question de privilège.

M. Fortin: J'aimerais faire savoir à mon
préopinant, monsieur l'Orateur, qu'il faudra
plus qu'un parti libéral ou conservateur pro-
gressiste pour épuiser le Ralliement créditiste.

Une voix: Ha! Ha! Allez donc voir M. René
Lévesque.

[Traduction]
M. l'Orateur: A l'ordre.

AFFAIRES COURANTES

[Français]

FINANCES, COMMERCE ET
QUESTIONS ÉCONOMIQUES

M. Gaston Clermont (Gatineau) présente le
16e rapport du comité permanent des finan-
ces, du commerce et des questions économi-
ques, en français et en anglais.

[Note de l'éditeur: Le texte du rapport pré-
cité figure aux Procès-verbaux d'aujourd'hui.]
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